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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de rendre déductible de l'assiette de la cotisation complémentaire, qui bénéficie
aux collectivités locales, le montant d'impositions d'État n'est pas justifiable.

Il porte en germe le risque de voir le produit de l'imposition locale impacté négativement
par des décisions nationales de hausse de certains impôts.

Il est donc proposé de rendre ces impositions (taxes sur le CA, contributions indirectes,
TIPP, taxe carbone) non déductibles de l'assiette de la cotisation complémentaire.


